
INFORMATIONS JURIDIOUES 

DROIT DE LA FAMillE: 
CE QU'Il FAUT SAVOIR 
DES REFORMES EN COURS 

Le vendredi 28 septembre 2001, la Conféren­

ce des Bâtonniers invitait deux conseillers 

techniques Madame Marie-Christine GEORGE 

du Ministère de la Famille et de l'Enfance et 

Madame Fabienne LEROY du Ministère de la 

Justice pour exposer les réformes en cours et 

en discuter. 

Le Colloque s'inscrivait dans la continuité de 

celui du 8 juin dernier. Trois thèmes étaient 

débattus: la filiation, la réforme du divorce et 

la médiation. 

Ce qu'il faut actuellement retenir des propo­

sitions de loi: 

1/la Filiation 
La Réforme proposée tl l'avantage de la sim­


plicité et de la clarté. Il n'y a plus de distinc
 

tion entre la filiation légitime et la filiation
 

naturelle.
 

La réforme veut sécuriser les liens de filiation,
 

faciliter l'établissement des liens parentaux et
 

responsabiliser les deux parents.
 

21 La Réforme du Divorce
 
La proposition de loi de Monsieur COLCOM­


BET, Député est disponible tl l'Ordre. Ce texte
 

actuellement en discussion à l'Assemblée
 

Nationale modifie fondamentalement la pro­


cédure de divorce.
 

Celui-ci pourra être prononcé soit par
 

consentement mutuel, soit pour rupture
 

irrémédiable du lien conjugal. Je vous laisse
 

le soin de vous rapporter au texte de la pro­


position de loi et suivre avec attention les
 

débats parlementaires. C'est une refonte
 

totale du Code Civil qui est proposée.
 

S'il fallait en quelques idées forces résumer
 

la réforme, nous pourrions les énoncer
 

ainsi:
 

• C'est un véritable droit au divorce qui est 

institué, c'est l'apaisement des conflits qui 

est recherché. 

• La procédure par consentement mutuel ne 

donnera lieu qu'tl une seule audience. Si le 

Juge demande des modifications des 

accords, il indique qu'une nouvelle conven­

tion devra lui étre présentée dans un délai 

maximum de 6 mois Dans ce cas, il peut 

proposer une médiation aux époux. 

• Le divorce pour faute est supprimé. 

• la deuxième et unique autre procédure est 

celle «pour rupture irrémédiable du lien 

corJjugal» 

• La prestation compensatoire n'est plus liée à 

la faute, elle trouve son fondement dans le 

rééquilibrage des situations en raison du 

temps paSSé ensemble. 

• Une demande de Dommages-Intérêts sur le 

fondement de l'article 1382 du Code Civil 

peut être formée par le conjoint qui n'a pas 

pris l'initiative du divorce, lorsque la dissolu­

tion du mariage a pour lui des consé­

quences d'une exceptionnelle gravité. 

La proposition de loi prévoit en son article 14 

que le texte n'entrera en vigueur que 9 mois 

après sa publication au Journal Officiel. 

3/ La Médiation 
Elle est institutionnalisée. Elle peut être pro­

posée par le Juge en cas de report dans la pro­

cédure par consentement mutuel. 

Un premier entretien d'information avec un 

médiateur est rendu obligatoire en cas de 

contestation du caractère irrémédiable de la 

rupture du lien conjugal dans cette autre pro­

cédure. Dans le prochain «Billet de l'Ordre» , 

un point plus complet sera fait sur ce sujet. 

La Conférence des Bâtonniers nous a exhortés 

durant ce colloque tl faire remonter tl la Com­

mission «Droit et Famille» de cette Conféren­

ce toutes nos suggestions, questions, proposi­

tions, inquiétudes que suscitent pour nous 

praticiens cette réforme en cours. 

Que tous ceux qui souhaitent s'exprimer dans 

notre Barreau veuillent bien le faire le plus 

rapidement possible et en tout cas avant le 30 

octobre 2001 pour que nous puissions trans­

mettre leurs propositions à la Conférence des 

Bâtonniers. 

Véronique BERNE-GRAVE 
Questeur de l'Ordre 

SECRET PROFESSIONNEL: 
LES CORRESPONDANCES 
ENTRE AVOCATS 

L'article 66-5 de la loi du 31 décembre 

1971 dispose qu' «en toutes matières, que 

ce soit dans le domaine du conseil ou dans 

celui de la défense, les consultations adres­

sées par l'avocat à son client ou destinées a 
celui-ci, les correspondances échangées 

entre le client et son avocat, ou entre 

l'avocat et ses confrère.s, les notes d'entre­

tien et plus généralement toutes les pièces 

du dossier sont couvertes par le secret pro­

fessionnel.» 

Pourtant l'article 3-2 du Règlement Inté­

rieur Harmonisé établi par le Conseil 

National des Barreaux est ainsi rédigé «ne 

sont pas couvertes par le secret profession­

nel et ne sont donc pas confidentielles: 

• la	 correspondance ayant pour unique 

objet de se substituer à un acte de procé­

dure, 

• la	 correspondance portant la mention 

officielle, 

• la convention passée entre avocats et 

portant la mention officielle». 

La Cour d'Appel d'Angers, dans un arrêt en 

date du 20 avril 2001, réaffirme qu'aucun 

texte ne peut enfreindre une disposition 

légale claire et précise, notamment un 

texte mis au point pas un organisme pro­

fessionnel en l'espèce le eN.B. 

Dès lors l'article 3-2 du R.I.H. est contraire 

aux dispositions législatives. 

La conséquence est que désormais le secret 

des correspondances entre un avocat et ses 

confrères n'est plus une simple confiden­

tialité fixée par des usages déontologiques 

mais un secret professionnel absolu. 

Le non respect de ce secret professionnel 

constitue le délit prévu et réprimé par le 

Code Pénal. 

Chacun devra avoir présent à l'esprit le 

caractère absolu du secret professionnel. 

Marie-Dominique BEDOU-CABAU 
BtJtonnier désigné 

BILLET DE L'ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU DU VAL DE MARNE 

Palais de Justice -17-19, rue Pasteur Valléry-Radot - 94011 Créteil Cedex
 
Tél: 01.45.17.66.06 • Fax: 01.42.07.04.18 • e-mail: avocats94@ordre.creteiI.barreau.fr
 

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION: Charles MOSCARA
 

CONCEPTION ET RÉALISATION: Numéro Zéro 01 4586 00 73
 


